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Les Emballages  
 

 EMBALLAGES SIMPLES :

 Homologation : Marquage UN

 Contact direct avec la marchandise dangereuse
Code Genre de l’emballage

1 Fût

3 Bidon (jerricane)

4 Caisse

5 Sac

6 Emballage composite

0 Emballage métallique 
léger

NB : Emballages plastiques : 

Durée de vie de 5 ans

Mois de 

fabrication

1H2/Y150/S

Code Matériau

A Acier

B Aluminium

C Bois naturel

D Contre-plaqué

F Bois reconstitué

G Carton

H Plastique

L Textile

 EMBALLAGES COMBINES :

 Non homologués,

 Quantité maximum par emballage indiquée 
par l’instruction d’emballage

Emballages intérieurs

 Homologués,

 Masse maximum du colis indiquée par 
l’instruction d’emballage

Emballages extérieurs
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 Grand Récipient pour Vrac (GRV) :

 Conçu pour faciliter la manutention

 Contenance de 3 m3 max (1,5 m3 pour les solides de

groupe d’emballage I)

 Inspections et épreuves périodiques 
tous les 2,5 ans

 Marque de gerbage

Gerbage non 

autorisé

Gerbage 

autorisé 

jusqu’à la 

masse 

indiquée au 

dessus du 

symbole

 Grands emballages :

 Emballage extérieur contenant des 
emballages intérieurs ou des objets

 Conçu pour faciliter la manutention

 Masse nette sup. à 400 kg ou
contenance sup. à 450 litres

 Volume < 3m3

NB : GRV composites plastiques : 

Durée de vie de 5 ans

Mois de 

fabrication

2 faces 
opposées

 


